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Soixante-treizième session 

Point 128 k) de l’ordre du jour 

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

régionales ou autres : coopération entre l’Organisation des Nations Unies 

et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires 
 

 

 

  Autriche, Grèce, Italie, Luxembourg, Monaco, Portugal, Slovaquie 

et Suède : projet de résolution  
 

 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 

et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 

d’interdiction complète des essais nucléaires 
 

 

  Additif 
 

Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Andorre, Argentine, Australie, Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 

Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, 

El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 

Macédoine, Finlande, France, Guatemala, Hongrie, Indonésie, Iraq, Irlande, 

Japon, Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Malaisie, 

Malawi, Malte, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, 

Pologne, République de Corée, République dominicaine, Saint-Marin, Samoa, 

Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovénie, Soudan, Suisse, Tchéquie et Turquie 

 


